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Zones humides à préserver (article 2 du réglement de PLU)
recensement préalable de octobre 2008, complété en octobre 2009

Espace boisé classé à conserver
au titre de l'article L130-1 et suivants du Code de l'urbanisme
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Emplacements réservés au bénéfice de la Commune de Prat (art. L123-1-5 alinea 8)

1 Aménagement d'un cheminement

Création de voies

Zones humides à préserver (article 2 du réglement de PLU)
recensement préalable de octobre 2008, complété en octobre 2009

Voie d'accès et/ou de desserte à créer ou conserver
(art. L123-1-5 6° du Code de l'Urbanisme)

2

3 Aménagement d'un cheminement

Aménagement d'espace public

Aménagement de carrefour

4

Espace boisé classé à conserver
au titre de l'article L130-1 et suivants du Code de l'urbanisme

Création d'accès interdite

Cheminement à conserver / projeté
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